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Convention relative à l’organisation des périodes
d’observation en milieu professionnel

Descriptif :

Uniquement sur une période de vacances scolaires de son académie (Toussaint, Noël, Hiver février, Printemps, Été)

Vous trouverez en pièce jointe la convention relative à l’organisation des périodes d’observation en milieu
professionnel.
Cette convention est valable uniquement pour les jeunes scolarisés de la 4ème à la terminale et aux étudiants de
l’enseignement supérieur. 
D’une durée maximale de 5 jours, sur une période de vacances scolaires de son académie  (Toussaint, Noël,
Hiver février, Printemps, Été).
Convention relative à l’organisation des périodes d’observation en milieu professionnel hors période scolaire à
télécharger
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